
 

 

Directeur de publication : Jean-Pierre LEVEILLARD, Président de la Chambre régionale d’agriculture du Centre-Val de Loire 

13 avenue des Droits de l’Homme – 45921 ORLEANS 

Ce bulletin est produit à partir d’observations ponctuelles. Il donne une tendance de la situation sanitaire régionale, qui ne peut pas être transposée telle quelle à la parcelle. 

La Chambre régionale d’agriculture du Centre-Val de Loire dégage donc toute responsabilité quant aux décisions prises par les agriculteurs pour la protection de leurs 
cultures. 

 

Action pilotée par les ministères chargés de l’agriculture et de l’écologie avec l’appui financier de l’agence française de la biodiversité, par les crédits issus de la redevance pour pollution diffuses attribués au 

financement de plan Ecophyto 2. 

 

1 

N° 13 

Maïs 

Bulletin de santé du végétal  

 d u 31/07/2018  

 

Bulletin rédigé par ARVALIS - Institut du végétal avec la participation de la FDGEDA du Cher et à partir des observations réalisées cette semaine par : 
ARVALIS INSTITUT DU VEGETAL, AXEREAL, CA 18, CA 28, CA 36, CA 37, CA 41, CA 45, CETA CHAMPAGNE BERRICHONNE, EARL GENI, FDGEDA DU 
CHER, FREDON CENTRE, LEPLATRE SAS, et UCATA. 

 

 

 

 

 

RESEAU 2018 
 

Pour la période du 26 au 31 juillet (semaine 31), 60 parcelles de maïs ont été observées dans le cadre du 
réseau BSV Région Centre – Val de Loire. 

 
 

STADES  DU  MAÏ S   
 

Rappel des stades de sensibilité aux principaux ravageurs et 
maladies. 
 

La majorité des parcelles est en cours de remplissage du 
grain (67%). 

La répartition géographique des stades est présentée en 
Annexe. 

 

PYRALES 
 

 

Suiv i d es v ols  

Cette semaine, sur l’ensemble de la région Centre-Val de Loire, 50 pièges ont été relevés pour un total de 59 
pyrales capturées, soit une moyenne de 1,2 papillons/piège (cf carte présentant les relevés des pièges 
pyrale de la semaine 31). 

Depuis la semaine dernière, les captures se sont atténuées sur l’ensemble des 

secteurs : 

Beauce et Perche : 0,9 papillon/piège. 

En Champagne berrichonne : 1,5 papillon/piège. 

Dans le Gâtinais : 1 papillon/piège. 

En Sologne - Val de Loire : 1,9 papillon/piège. 

En Touraine : 0,4 papillon/piège. 

 

Pontes  

La ponte observée à La-Celle-Saint-Avant (37) est éclose.  

 

Dég âts  

Des limbes avec coups de fusil sont signalés sur 10 parcelles. Les dégâts les plus importants sont observés 
en situations non protégées (entre 20 et 65% de plantes atteintes), dans le 18, le 36 et le 37. 

Ponte de pyrale sur maïs 
(Crédit photo: FREDON) 

Retrouvez des informations 
sur les adventices en lisant le   

« BSV Adventices »  Note nationale relative à la 

protection des abeilles 

http://bsv.centre.chambagri.fr/
http://www.centre-valdeloire.chambres-agriculture.fr/agroenvironnement/sbt/bulletin-de-sante-du-vegetal/bsv-adventices/
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Dynamiq ue de v ol  

 

 
 

Cette semaine, les captures se sont atténuées sur l’ensemble des secteurs. 
 
 

 
 

En raison de la précocité du 1er pic de vol, l’émergence d’une seconde génération de papillons adultes est à 
surveiller courant août.  
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SESAMI E  

 

Contexte d’ ob serv ation  

Aucune capture de sésamie n’est signalée cette semaine.  

A Niherne, des chrysalides prélevées sur une parcelle et élevées en cage ont finalisé 
leur nymphose la semaine dernière. 
 

Seuil ind icatif  d e r isque  

Le risque parcellaire est généralement basé sur l’appréciation des zones à risque établies après dissection des 
tiges de maïs de l’année n-1. L’estimation doit à la fois tenir compte de l’intensité du vol en cours mais aussi 
de l’observation de pontes et/ou des différents stades larvaires en présence. Ces observations sont d’autant 
plus importantes en cas d’existence d’une première génération car le facteur multiplicateur entre la 1ère et la 

2ème génération est classiquement élevé. 
 
 

CHRYSOMELES  

 
La chrysomèle des racines du maïs (Diabrotica virgifera virgifera) est un 
insecte invasif originaire d’Amérique introduit en Europe Centrale au cours 
des années 90 et qui a depuis étendu son aire de répartition géographique 
vers l’Italie et les régions Rhône-Alpes et Alsace où il est désormais considéré 

comme étant durablement implanté. Ailleurs en France, sa détection est plus 
sporadique mais en 2017, un foyer a été signalé en Poitou-Charentes, ce qui 
suggère que l’insecte continue sa progression.  

Ce coléoptère n’est plus un organisme de quarantaine depuis 2014, les 
parcelles sur lesquelles il est détecté ne sont donc plus soumises à des 
mesures de lutte, de  surveillance, d’éradication ou de confinement 

obligatoires. 

Ce sont les larves qui provoquent les dégâts les plus dommageables : attaques par foyers ou taches dans les 
parcelles, racines coronaires dévorées, verse végétative typique avec symptôme en col-de-cygne, épis 
lacuneux qui sont souvent un signe de stress hydrique provoqué par l'absence de racine. Les adultes peuvent 

aussi provoquer des dommages : avant le stade floraison, les adultes se nourrissent de la cuticule des feuilles. 
Ensuite, ils se nourrissent des soies, de pollen, voire des grains au sommet de l'épi. On peut observer des 
bandes plus ou moins larges et décolorées sur les limbes des feuilles, des soies coupées, des grains creusés.  

Contexte d’ ob serv ation  

Ce ravageur est suivi dans le cadre du BSV comme les autres bio-agresseurs du maïs. Une des missions du 
réseau est de surveiller l’apparition hypothétique de l’insecte en Région Centre-Val de Loire. Dans ce but, un 
réseau de piégeage avec relevés hebdomadaires a été mis en place. Cette semaine, sur 48 pièges relevés, 
aucune chrysomèle n’a été détectée. 

 
 

C I CADELL E  VERTE  

 
La présence de cicadelle verte (Zyginidia scutellaris) est signalée dans 2 situations. 

Les dégâts atteignent la 7ème feuille. La nuisibilité est significative uniquement 
lorsque la feuille de l’épi commence à porter des traces blanches. Cette 
cicadelle ne transmet pas de virus. 
 
 

PUCERONS  
 

Rhopalosiphum padi : 

Pas de signalement de l’espèce cette semaine. 

 

Crédits photo : Arvalis - Institut du végétal 
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AUXI L I AI RES  

 

 
 

. 

 

AUTRES  OBSERVATI ONS  
 

Présence d’acariens toujours signalée sur une parcelle du 41 (40% de pieds touchés). 

 

Annexes 
 

RAPPEL  DES  STADES  DE  SENSI BIL I TE  AUX RAVA GEURS ET  M AL ADI ES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Auxiliaires % plantes
Nombre de

parcelles
Départements

Coccinelles - adultes 1 à 15% 4 18, 41 et 37

Coccinelles - larves 1 à 4% 4 28, 45 et 37
Micro hymenoptères

parasitoïdes des 

lépidoptères

1 à 2% 2 28 et 41

Chrysopes - Œufs 2% 1 37

Chrysopes - Larves 1% 3 37 et 45

Syrphes - Larves et pupes 0% 0

% de pucerons parasités 2% 1 37
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STADES  DES  PARCEL LES  REF ERENCEES  EN  SEM AI NE 31 

                         
 

 

 

REL EVE  DES  PI EGES  PYRAL ES  E N  SEM AI NE  31 
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